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Ce lundi 7 octobre, la mission Ecoter a organisé un séminaire sur le Wi-Fi au Palais Bourbon, à Paris. 


En résumé, l'ART a décidé de permettre l'utilisation du Wi-Fi, à titre "expérimental" et "gratuite" sur une période de 3 ans, si la demande est faite entre novembre et décembre par une collectivité locale exclusivement. 


Ces "licences" seront attribués pour 3 ans. Si autorisation il y a, elle sera attribuée à partir de janvier 2003. 


Attention, il ne sera pas possible d'en demander ultérieurement, alors ne ratez pas ces dates ! 





Autre information, il ne sera pas possible de poser plus de 3 APs par zone pour éviter le chevauchement des ondes (et donc le brouillage et les interférences) et seulement un maximum de 2 APs par km² ... Cela ne fait pas beaucoup, mais c'est mieux que rien !





Montauban boucle son dossier en ce moment même pour le soumettre à la mairie de Montauban !





NdM: le système mise en place par le CCC à la bibliothèque Francois Mitterand (Paris) pour la nuit blanche samedi dernier utilisait une connexion Wifi entre le bureau qui recevait les appels, et l'immeuble situé de l'autre côté de la seine. Le serveur situé au dernier étage faisait ensuite suivre les informations aux autres serveurs, un par étage, qui lui-même contrôlait les lumières.
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